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1. AVIS 

1.1  Avis d'audience publique 

1.2 Consultations en cours  

− Projet de norme canadienne 62-103 - 
mécanisme d'alerte et autres sujets 
relatifs aux déclarations d'initiés et aux 
offres publiques 

Cet avis a été publié le 4 septembre 1998 (Vol. 
XXIX, n° 34, aux pages 4 à 6). 

Cet avis concerne le projet de norme cana-
dienne 62-103 - Mécanismes d'alerte et autres 
sujets relatifs aux déclarations d'initiés et aux 
offres publiques (projet de norme). Les autorités 
canadiennes en valeurs mobilières (« ACVM ») 
ont publié en même temps le projet de norme 
canadienne 62-101 - Sujets relatifs aux place-
ments de blocs de contrôle et le projet de norme 
canadienne 62-102 - Présentation de données 
relatives aux actions en circulation. 
La Commission des valeurs mobilières du Qué-
bec (« CVMQ ») aimerait recevoir des commen-
taires sur les deux points suivants du projet de 
norme :  

Premièrement, l’expression « institution finan-
cière » employée dans la définition d'investis-
seur institutionnel admissible prévue au projet 
de norme réfère aux sociétés qui fournissent 
des services financiers et qui sont supervisées 
et réglementées en vertu des lois sur les assu-
rances du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
de l’Irlande du Nord. Une compagnie 
d’assurance supervisée et réglementée en vertu 
d'autres lois étrangères ne pourrait avoir droit 
aux différentes dispenses prévues. La CVMQ 
cherche à savoir si cette définition devrait être 
étendue pour englober les sociétés, autorisées 
à faire affaire au Canada, qui fournissent des 
services financiers et qui sont supervisées et 
réglementées en vertu des lois sur les assuran-
ces de tout pays. 

Deuxièmement, la CVMQ désire savoir si la 
structure des dispenses prévues à l'article 5.1 
est appropriée, étant donné qu’elle autorise la 
création d’un grand nombre d’unités d'exploita-
tion (business units) qui pourrait se prévaloir du 
droit à la dispense d’agrégation, sans une éva-
luation discrétionnaire de la part des organismes 
de réglementation en valeurs mobilières. 

Les parties intéressées sont invitées à présenter 
leurs observations par écrit en ce qui a trait au 
projet de norme canadienne. Seules les obser-
vations reçues au plus tard le 7 décembre 1998 
seront considérées. 

Les observations doivent être envoyées à 
l'adresse suivante :  

Me Claude St Pierre, secrétaire 
Commission des valeurs mobilières du Québec 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
C. P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 
Tél. : (514) 940-2150 
1-800-361-5072 
Courriel : claude.stpierre@cvmq.gouv.qc.ca 

Une disquette contenant les observations (en 
Word) devrait aussi être soumise. Selon la 
législation en valeurs mobilières de certaines 
provinces, comme la publication du résumé des 
commentaires reçus pendant la période prévue 
à cette fin est exigée, il est impossible d'assurer 
la confidentialité des observations soumises. 

Les questions peuvent être adressées à la per-
sonne suivante :  

Madame Diane Joly 
Directrice de la recherche et du développement 
des marchés 
Tél. : (514) 940-2150 
Courriel : diane.joly@cvmq.gouv.qc.ca 

− Avis de projet d’abrogation de 
l’Instruction générale C-4 conditions 
relatives aux sous-contrats de 
souscription à forfait, de  
l’Instruction générale C-16 tenue des 
registres des transactions dans chaque 
province, et de l’Instruction générale C-20 
commerce de valeurs mobilières non 
qualifiées – valeurs mobilières en 
distribution initiale en d’autres 
juridictions 

Cet avis a été publié le 11 septembre 1998 (Vol. 
XXIX, n° 35, aux pages 3 et 4). 

Projet d’abrogation d’instructions générales 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières 
proposent l’abrogation des instructions généra-
les suivantes :  

• l’Instruction générale C-4 intitulée Conditions 
relatives aux sous-contrats de souscription à 
forfait (la « IG C-4 ») 

• l’Instruction générale C-16 intitulée Tenue 
des registres des transactions dans chaque 
province (la « IG C-16 ») 

• l’Instruction générale C-20 intitulée Com-
merce de valeurs mobilières non qualifiées -- 
Valeurs mobilières en distribution initiale en 
d’autres juridictions (la « IG C-20 ») 

Pour proposer des commentaires qui seront pris 
en compte par la Commission, veuillez commu-
niquer par écrit en duplicata, avant le 
11 décembre 1998 avec :  

Me Claude St Pierre 
Secrétaire 
800, square Victoria, 22e étage 
C. P. 246, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 

Tél. : (514) 940-2150 
Courriel : claude.stpierre@cvmq.gouv.qc.ca 

Du fait que la législation en valeurs mobilières 
de certaines provinces exige qu'un résumé des 
observations écrites reçues au cours de la con-
sultation soit publié, il n'est pas possible de trai-
ter les observations écrites sur une base confi-
dentielle. 

Pour obtenir des informations additionnelles, 
veuillez communiquer avec :  

Madame Renée Piette 
Conseillère en réglementation 
Direction de la recherche et du 
développement des marchés 

Tél. : (514) 940-2199, poste 4558 
Courriel : renee.piette@cvmq.gouv.qc.ca 

− Avis de consultation concernant le projet 
de modification à la Norme canadienne 
14-101 - Définitions 

Cet avis a été publié le 11 septembre 1998 (Vol. 
XXIX, n° 35, aux pages 4 à 6). 

Les parties intéressées sont invitées à présenter 
leurs observations par écrit en ce qui a trait à la 
modification proposée à la norme canadienne. 
Seules les observations reçues au plus tard 
le 11 décembre 1998 seront considérées. 

Les observations doivent être envoyées à 
l'adresse suivante :  

Me Claude St Pierre 
Secrétaire 
Commission des valeurs mobilières du Québec 
800, place Victoria, 22e étage 
C. P. 246, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 

Tél. : (514) 940-2150 
1-800-361-5072 
Courriel : claude.stpierre@cvmq.gouv.qc.ca 

Une disquette contenant les observations (en 
Word) devrait aussi être soumise. Selon la 
législation en valeurs mobilières de certaines 
provinces, comme la publication du résumé des 
commentaires reçus pendant la période prévue 
à cette fin est exigée, il est impossible d'assurer 
la confidentialité des observations soumises. 

Les questions peuvent être adressées à la per-
sonne suivante :  

Madame Rosetta Gagliardi 
Conseillère en réglementation 
Direction de la recherche et du 
développement des marchés 

Tél. : (514)940-2199, poste 4554 
Courriel : rosetta.gagliardi@cvmq.gouv.qc.ca 

− Avis de consultation concernant le projet 
de norme canadienne 44-102 et 
d’Instruction complémentaire 44-102IC - 
Le régime du prospectus préalable 

Cet avis a été publié au Bulletin de la Commis-
sion du 9 octobre 1998 (Vol. XXIX, n° 39, aux 
pages 3 à 8). 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières 
(les « ACVM ») ont publié pour observations le 
projet de Norme canadienne 44-102 Le régime 
du prospectus préalable (la « NC 44-102 ») et le 
projet d’Instruction complémentaire 44-102IC 
(l’« Instruction complémentaire »). 

La NC 44-102 et l’Instruction complémentaire 
sont des initiatives des ACVM. La NC 44-102 et 
l’Instruction complémentaire remplaceraient 
l’Instruction générale n° C-44. Le prospectus 
préalable et la fixation des prix après le visa 
(« C-44 »), qui s’applique aux placements 
effectués avec un prospectus préalable. Tout en 
étant d’accord avec l’objet et l’intention de la 
NC 44-102, la Commission des valeurs 
mobilières du Québec (la « CVMQ ») ne peut 
pas adopter la NC 44-102 et l’Instruction 
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complémentaire, étant donné que la législation 
en valeurs mobilières du Québec prévoit un 
régime de prospectus préalable. 

Les parties intéressées sont invitées à présenter 
leurs observations par écrit sur la NC 44-102 et 
l'Instruction complémentaire. Seules les obser-
vations reçues au plus tard le 8 janvier 1999 
seront considérées. 

Les observations doivent être envoyées à 
l'adresse suivante :  

Me Claude St Pierre 
Secrétaire 
Commission des valeurs mobilières du Québec 
800, place Victoria, 22e étage 
C. P. 246, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 

Tél. : (514) 940-2150 
1-800-361-5072 
Courriel : claude.stpierre@cvmq.gouv.qc.ca 

Une disquette contenant les observations (en 
Word) devrait aussi être soumise. Selon la 
législation en valeurs mobilières de certaines 
provinces, comme la publication du résumé des 
commentaires reçus pendant la période prévue 
à cette fin est exigée, il est impossible d'assurer 
la confidentialité des observations soumises. 

Les questions peuvent être adressées à la per-
sonne suivante :  

Madame Rosetta Gagliardi 
Conseillère en réglementation 
Direction de la recherche et du 
développement des marchés 

Tél. : (514) 940-2199, poste 4554 
Courriel : rosetta.gagliardi@cvmq.gouv.qc.ca 

− Avis de consultation concernant le projet 
de norme canadienne 44-103 et projet 
d’Instruction complémentaire 44-103IC 
Fixation du prix après le visa 

Cet avis a été publié au Bulletin de la Commis-
sion du 9 octobre 1998 (Vol. XXIX, n° 39, aux 
pages 8 à 11). 

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières 
(les « ACVM ») ont publié pour observations le 
projet de Norme canadienne 44-103 La fixation 
du prix après le visa (la « NC 44-103 ») et le 
projet d’Instruction complémentaire 44-103IC 
(l’« Instruction complémentaire »). 

La NC 44-103 et l’Instruction complémentaire 
sont des initiatives des ACVM. La NC 44-103 et 
l’Instruction complémentaire remplaceraient 
l’Instruction générale canadienne n°C-44 Le 
prospectus préalable et la fixation du prix après 
le visa (« C-44 »), qui s’applique à la fixation du 
prix d’émission ou aux placements après que le 
prospectus définitif a été visé. Tout en étant 
d’accord avec l’objet et l’intention de la 
NC 44-103, la Commission des valeurs 
mobilières du Québec (la « CVMQ ») ne peut 
pas adopter la NC 44-103 ou l’Instruction 
complémentaire, étant donné que la législation 
en valeurs mobilières du Québec prévoit un 
régime de fixation du prix d’émission. 

Les parties intéressées sont invitées à présenter 
leurs observations par écrit sur la NC 44-103 et 
l'Instruction complémentaire. Seules les obser-
vations reçues au plus tard le 8 janvier 1999 
seront considérées. 

Les observations doivent être envoyées à 
l'adresse suivante :  

Me Claude St Pierre 
Secrétaire 
Commission des valeurs mobilières du Québec 
800, place Victoria, 22e étage 
C. P. 246, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 

Tél. : (514) 940-2150 
1-800-361-5072 
Courriel : claude.stpierre@cvmq.gouv.qc.ca 

Une disquette contenant les observations (en 
Word) devrait aussi être soumise. Selon la 
législation en valeurs mobilières de certaines 
provinces, comme la publication du résumé des 
commentaires reçus pendant la période prévue 
à cette fin est exigée, il est impossible d'assurer 
la confidentialité des observations soumises. 

Les questions peuvent être adressées à la 
personne suivante :  
Madame Rosetta Gagliardi 
Conseillère en réglementation 
Direction de la recherche et du développement 
des marchés 
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Tél. : (514) 940-2199, poste 4554 
Courriel : rosetta.gagliardi@cvmq.gouv.qc.ca 

1.3  Calendrier des audiences 
Le 3 décembre 1998 
9 h 30 

9055-6713 Québec 
Inc. 
9066-3477 Québec 
Inc. 
9066-3576 Québec 
Inc. - (Comtech Logi-
ciels et BFM Con-
seils) 
M. Michel Dion 
M. Michel Poirier 
M. Jean-François 
Pelletier 

Le 13 novembre 1998 
9 h 30 

M. Réginald Boutin 

Le 15 décembre 1998 
9 h 30 

Marché Global Vil-
lage (Canada) Inc. M. 
Yank Barry  

Les dates d'audience peuvent être modifiées 
sans avis préalable. Veuillez vérifier auprès de 
la Commission quelques jours auparavant. 

1.4  Liste des sociétés dont les titres sont 
admissibles pour fins de couverture 
dans le cadre du Régime d'épargne-
actions du Québec 

On trouvera en annexe la liste des sociétés dont 
les titres acquis sur le marché secondaire sont 
admissibles pour fins de couverture seulement 
dans le cadre du Régime d'épargne-actions du 
Québec. 

1.5  Autres avis 

− La nouvelle adresse de la CVMQ 
Veuillez prendre note que dorénavant les 
bureaux de la Commission des valeurs 
mobilières du Québec sont situés à :  
Tour de la Bourse 
800, square Victoria, 22e étage 
C. P. 246 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 
Téléphone : (514) 940-2150 ou 1 800 361-5072 
Télécopieur : (514) 873-3090 
De plus, la bibliothèque est située au 22e étage 
et l'horaire est le suivant :  
Lundi, mercredi et vendredi 
De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Mardi et jeudi, prenez note que la salle des 
dossiers est fermée. 
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2. DÉCISIONS RENDUES EN VERTU DE LA 
LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DU 
QUÉBEC 

2.1 Décisions de la Commission 

− CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
(Cadillac Fairview Corporation) 

La Commission, en vertu de l'article 263 de la 
Loi sur les valeurs mobilières, dispense les 
sociétés CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières 
Inc. (ci-après « WG ») et Valeurs Mobilières TD 
Inc. (ci-après « VMTD »), de l'application des 
articles 236.1 et 237.1 du Règlement sur les 
valeurs mobilières, afin de leur permettre de 
participer au placement par la société Cadillac 
Fairview Corporation (ci-après la « Société ») de 
débentures non garanties. Il est prévu que le 
placement sera effectué par prise ferme 
préalable et sera d'une valeur globale d'environ 
150 000 000 $ à 250 000 000 $. WG et VMTD 
sont des courtiers associés à la Société du fait 
que cette dernière bénéficie de prêts ou de 
marges de crédit importants (incluant une marge 
de crédit non utilisée) de la part des banques 
qui contrôlent ces deux courtiers. À cet effet, 
l'endettement de la Société envers La Banque 
Toronto-Dominion (qui contrôle VMTD) 
représente environ 25 % de l'endettement total 
de la Société et son endettement envers la 
Banque Canadienne Impériale de Commerce 
(qui contrôle WG) représente environ 33,3 % de 
son endettement total. 

Outre WG et VMTD, il est prévu que le syndicat 
de prise ferme du placement ci-dessus sera 
composé des courtiers suivants : Goldman 
Sachs Canada (ci-après « GS »), RBC 
Dominion Valeurs Mobilières Inc. (ci-après 
« RBC »), ScotiaMcLeod Inc. (ci-après « SM »), 
Nesbitt Burns Inc. (ci-après « NB »). Les 
pourcentages du placement pris par les 
courtiers ne sont pas encore connus. Il appert 
cependant que RBC ou SM ou NB, lesquels ne 
sont pas liés à la Société, prendra ferme un 
minimum de 20 % de l'émission. 

Quant à GS, la Commission est d'avis qu'il n'est 
pas associé ni relié à la Société. À cet effet, le 
seul lien entre les deux résulte du fait que la 
société WHCF Real Estate Limited Partnership 
(ci-après « WHCF »), une société du groupe de 
GS, détient environ 19 % (mais moins que 
20 %) de la Société. Or, l'article 230.4 du 
Règlement précise qu'une personne exerce une 
influence au sens de la définition qui en est 

donnée à l'article 230.1 du Règlement, 
lorsqu'elle exerce seule ou avec d'autres, une 
emprise sur au moins 20 % des titres 
comportant droit de vote de l'émetteur. De plus, 
la Commission note que GS ne fait élire que 
trois des 13 membres du Conseil 
d'administration de la Société. 

Il appert que la composition du syndicat de prise 
ferme respecte les critères concernant les 
émetteurs de grande taille, qui sont contenus 
dans l'avis de la Commission sur les conflits 
d'intérêts qui a été publié au Bulletin le 
13 décembre 1996 (B.C.V.M.Q. 1996-12-13, 
Vol. XXVIII, n° 50, pages 1 et 2) pour obtenir la 
dispense qui a été demandée, sauf en ce qui a 
trait au fait que la Société est un émetteur 
assujetti depuis moins d'un an, soit seulement 
depuis six mois. La présente dispense est 
cependant accordée, aux motifs qu'il y a quatre 
autres courtiers indépendants qui participent à 
ce placement et que la Société possède une 
bonne situation financière. 

Décision n  : 1998-C-0149 
Article(s) : L-263 et R-236.1 
L-263 et R-237.1 
Date : 1998-05-15 
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3. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

 

4. POURSUITES JUDICIAIRES 

4.1 Poursuites criminelles 

4.2 Poursuites pénales 

4.3 Poursuites civiles 

5. INTERDICTIONS 

5.1 Interdictions d'effectuer une opération 
sur valeurs 

− Heritage Place No 3 Limited Partnership 
Décision interdisant à toute personne d'effectuer 
une opération sur les valeurs de l'émetteur, au 
motif qu'il ne s'est pas conformé aux obligations 
d'information de la Loi. 

L'interdiction a été prononcée le 5 novembre 
1998. 

− Portefeuille de placement à paiements 
mensuels série I 

Décision interdisant à toute personne d'effectuer 
une opération sur les valeurs de l'émetteur, au 
motif qu'il ne s'est pas conformé aux obligations 
d'information de la Loi. 

L'interdiction a été prononcée le 5 novembre 
1998. 

− Société en commandite 400 Slater 
Décision interdisant à toute personne d'effectuer 
une opération sur les valeurs de l'émetteur, au 
motif qu'il ne s'est pas conformé aux obligations 
d'information de la Loi. 

L'interdiction a été prononcée le 5 novembre 
1998. 

5.2 Interdictions d'exercer l'activité de 
conseiller ou de courtier en valeurs 

5.3 Levées d'interdiction 

− Latonia Investment Company S.A. 
Levée en date du 5 novembre 1998 de 
l'interdiction faite à toute personne, depuis le 
22 octobre 1998, d'effectuer des opérations sur 
les valeurs de l'émetteur, au motif qu'il s'est 
conformé aux obligations d'information de la Loi. 
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6. PLACEMENTS 

6.1 Visas de prospectus 

Prospectus provisoires 

− Berkley Petroleum Corp. 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
28 octobre 1998 concernant le placement de 
4 000 000 d'actions ordinaires, au prix de 
11,25 $ l'action ordinaire. 

Le visa prend effet le 29 octobre 1998. 

Preneurs fermes :  
Nesbitt Burns Inc. 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
Société de Valeurs First Marathon Limitée 
Bunting Warburg Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Sprott Valeurs Mobilières Limitée 

Numéro de projet Sédar : 130365 

− Exploration Boréale inc. 
Visa du prospectus provisoire du 30 octobre 
1998 concernant le placement d'un maximum de 
2 000 unités A, au prix de 1 000 $ l'unité A et 
d'un maximum de 250 unités B, au prix de 
1 000 $ l'unité B. 

Le visa prend effet le 2 novembre 1998. 

Placeur pour compte :  
Whalen, Béliveau & Associés Inc. 

Numéro de projet Sédar : 130969 

− Fonds Caratax Inc. 
Visa du prospectus provisoire du 28 octobre 
1998 concernant le placement d'actions 
accréditives. 

Le visa prend effet le 29 octobre 1998. 

Numéro de projet Sédar : 130346 

− Fonds de Relance Canadien Inc. (Le) 
Visa du prospectus provisoire du 19 octobre 
1998 concernant le placement d'actions de 
catégorie A. 

Le visa prend effet le 2 novembre 1998. 

Numéro de projet Sédar : 128868 

− IPSCO Inc.  
Visa du prospectus simplifié provisoire du 
30 octobre 1998 concernant le placement de 
6 000 000 d'actions privilégiées de premier rang 
rachetables à dividende cumulatif de 5,50 %, 
série 1, au prix de 25 $ l'action. 

Le visa prend effet le 30 octobre 1998. 

Preneurs fermes :  
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 
Société de Valeurs First Marathon Limitée 

Numéro de projet Sédar : 130745 

− Portefeuille de retraite à croissance élevée 
Investors  

Visa du prospectus simplifié provisoire du 
26 octobre 1998 concernant le placement de 
parts. 

Le visa prend effet le 2 novembre 1998. 

Placeur principal :  
Services Investors Limitée (Les) 

Numéro de projet Sédar : 129763 

− SPEQ Quantis F.R.C. Inc. 
Visa du prospectus provisoire du 28 octobre 
1998 concernant le placement d'un maximum de 
4 525 000 actions ordinaires, au prix de 1 $ 
l'action. 

Le visa prend effet le 29 octobre 1998. 

Numéro de projet Sédar : 130447 

Prospectus définitifs 

− Berkley Petroleums Corp.  
Visa du prospectus simplifié du 3 novembre 
1998 concernant le placement de 4 000 000 
d'actions ordinaires, au prix de 11,25 $. 

Le visa prend effet le 3 novembre 1998. 

Preneurs fermes :  
Nesbitt Burns Inc. 
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CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
Société de Valeurs First Marathon Limitée 
Bunting Warburg Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Sprott Valeurs Mobilières Limitée 
Valeurs Mobilières TD Inc. 

Numéro de projet Sédar : 130365 

− Briana Bio-Tech Inc.  
Visa du prospectus du 2 novembre 1998 
concernant le placement de :  
1. de 1 216 541 unités à être émises à l'exercice 

de 1 216 541 bons de souscription spéciaux 
antérieurement émis au prix de 0,37 $ le bon. 
Chaque unité est composée d'une action 
ordinaire et d'un bon de souscription d'une 
demi action ordinaire. 

2. d'options d'achat de 60 827 actions ordinaires 
à titre de rémunération du placeur pour 
compte. 

Le visa prend effet le 3 novembre 1998. 

Placeur pour compte :  
Dlouhy Investments Inc. 

Numéro de projet Sédar : 125335 

− Enbridge Inc.  
Visa du prospectus simplifié du 30 octobre 1998 
concernant le placement de 1 750 000 actions 
ordinaires, au prix de 67,05 $ l'action. 

Le visa prend effet le 30 octobre 1998. 

Preneurs fermes :  
ScotiaMcLeod Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 
Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 

Numéro de projet Sédar : 129389 

− Fonds Central du Canada Limitée  
Visa du prospectus simplifié du 3 novembre 
1998 concernant le placement de droits de 
souscription jusqu'à 4 534 825 unités, chaque 
unité est composée de 1 action catégorie A et 
d'un bon de souscription série A, au prix de 4 $ 
l'unité. 

Le visa prend effet le 4 novembre 1998. 

Numéro de projet Sédar : 129883 

− Fonds communs Scotia 
Fonds Scotia des bons du Trésor 
Fonds Scotia privilégié des bons du Trésor 
Fonds Scotia du marché monétaire 
Fonds Scotia du marché monétaire CanAm 
en $ US 
Fonds Scotia hypothécaire de revenu 
Fonds Scotia de revenu à court terme 
canadien 
Fonds Scotia de revenu canadien 
Fonds Scotia de revenu CanAm en $ US 
Fonds Scotia de revenu CanGlobal 
Fonds Scotia de revenu mondial 
Fonds Scotia de dividendes canadiens 
Fonds Scotia canadien équilibré 
Fonds Scotia de rendement global 
Fonds Scotia indiciel canadien 
Fonds Scotia indiciel américain 
Fonds Scotia indiciel CanAm 
Fonds Scotia de valeurs canadiennes de 
premier ordre 
Fonds Scotia de croissance canadienne 
Fonds Scotia d’actions canadiennes à 
moyenne-forte capitalisation 
Fonds Scotia de croissance américaine 
Fonds Scotia de croissance internationale 
Fonds Scotia de croissance européenne 
Fonds Scotia d’actions canadiennes à 
faible capitalisation 
Fonds Scotia de croissance de la région du 
Pacifique 
Fonds Scotia de croissance d’Amérique 
latine 
Fonds Scotia des marchés émergents 
Fonds Scotia des métaux précieux 

Visa du prospectus simplifié du 26 octobre 1998 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 29 octobre 1998. 

Mandataire :  
Placements Scotia Inc. 

Numéro de projet Sédar : 123348 

− Fonds de la Banque HongKong 
Fonds en titres du marché monétaire de la 
Banque Hongkong 
Fonds en titres du marché monétaire en 
dollars US de la Banque Hongkong 
Fonds en prêts hypothécaires de la Banque 
Hongkong 
Fonds d’obligations canadiennes de la 
Banque Hongkong 
Fonds en obligations internationales de la 
Banque Hongkong 
Fonds équilibré de la Banque Hongkong 
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Fonds de revenu en dividendes de la 
Banque Hongkong 
Fonds en actions de la Banque Hongkong 
Fonds de croissance de titres de sociétés à 
faible capitalisation de la Banque 
Hongkong 
Fonds en actions internationales de la 
Banque Hongkong 
Fonds en actions américaines de la Banque 
Hongkong 
Fonds de croissance du marché européen 
de la Banque Hongkong 
Fonds de croissance du marché asiatique 
de la Banque Hongkong 
Fonds en titres des nouveaux marchés de 
la Banque Hongkong 

Visa du prospectus simplifié du 30 octobre 1998 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 30 octobre 1998. 

Mandataire :  
La Société de valeurs mobilières Banque 
HongKong Inc. 

Numéro de projet Sédar : 123142 

− Fonds Investors 
Fonds global Science et Technologie 
Investors 
Fonds canadien équilibré Investors 

Visa du prospectus simplifié du 1er octobre 1998 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 4 novembre 1998. 

Mandataire :  
Services Investors Limitée (Les) 

Numéro de projet Sédar : 111094 

− Fonds Talvest (Les) 
Fonds Monétaire Talvest 
Fonds de Gestion des Liquidités Talvest 
Fonds de Revenu Talvest 
Fonds d'Obligations Talvest 
Fonds d'Obligations Can. en Devises 
Étrangères Talvest 
Fonds d'Actions Valeurs Can. Talvest 
Fonds de Dividendes Talvest 
Fonds des Industries Can. de Pointe 
Talvest  
(antérieurement Fonds Nouvelle Économie 
Talvest®) 
Fonds Reer Global Talvest 
Fonds Can. de Répartition d'Actif Talvest 
Fonds Global de Répartition d'Actif Talvest 
Fonds Asiatique Talvest 

Fonds Européen Talvest 
Fonds d'Actions « U.S. » Value Line Talvest 
Fonds d'Actions Can. à Petite Capitalisation 
Talvest 
Fonds de Ressources Can. Talvest 
Fonds d'Actions Can. de Croissance 
Talvest 
Fonds d'Obligations à Haut Rendement 
Talvest 
Fonds Global Sciences et Technologie 
Talvest 
Fonds Global Sciences de la Santé Talvest 
Fonds Chine Plus Talvest 
Fonds Global à Faible Capitalisation 
Talvest 
Fonds Global d’Actions Talvest 

Visa du prospectus simplifié du 20 octobre 1998 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 30 octobre 1998. 

Mandataire :  
Gestion Financière Talvest Inc. 

Numéro de projet Sédar : 121586 

− Groupe de fonds BNP (Canada) (Le) 
Visa du prospectus du 27 octobre 1998 
concernant le placement de parts de Fonds 
marché monétaire BNP (Canada), Fonds 
d'obligations BNP (Canada) et de Fonds 
d'actions BNP (Canada). 

Le visa prend effet le 29 octobre 1998. 

Mandataire :  
BNP (Canada) Valeurs Mobilières Inc. 

Numéro de projet Sédar : 123759 

− Groupe de Fonds C.I. 
Fonds RER économie démographique 
mondiale C.I. 

Visa du prospectus simplifié du 29 octobre 1998 
concernant le placement de parts. 

Le visa prend effet le 4 novembre 1998. 

Numéro de projet Sédar : 124097 

− Husky Injection Molding Systems Ltd.  
Visa du prospectus du 28 octobre 1998 
concernant le placement de 22 875 000 actions 
ordinaires, dont 15 400 000 vendues par 
l'émetteur et 7 475 000 actions ordinaires 
vendues par l'actionnaire vendeur, Komatsu 
Ltd., au prix de 10,50 $ l'action ordinaire. 
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Le visa prend effet le 29 octobre 1998. 

Preneurs fermes :  
ScotiaMcLeod Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 

Numéro de projet Sédar : 123631 

− Mines Altavista Inc.  
Visa du prospectus du 4 novembre 1998 
concernant le placement d'un maximum de 
2 900 unités, ces dernières étant offertes sous 
deux formes, soit des unités A ou des unités B, 
chaque unité A comprenant 3 333 actions 
ordinaires accréditives au prix de 0,30 $ l'action, 
667 actions ordinaires au prix de 0,30 $ l'action 
et 2 000 bons de souscription, et chaque unité B 
comprenant 4 000 actions ordinaires au prix de 
0,30 $ l'action et 4 000 bons de souscription. 
Chaque bon de souscription permet à son 
porteur de souscrire une action ordinaire au prix 
de 0, 40 $ l'action, en tout temps jusqu'au 4 avril 
2000. 

Le visa prend effet le 4 novembre 1998. 

Placeur pour compte :  
Tassé & Associés, Limitée 

Numéro de projet Sédar : 125822 

− Ressources minières Radisson Inc.  
Visa du prospectus du 30 octobre 1998 
concernant le placement d'un minimum de 500 
unités A et d'un maximum de 1 250 unités A, et 
de 1 000 unités B de la société au prix de 
1 000 $ l'unité. 

Chaque unité A se compose de :  
1. 5 333 actions de catégorie A dites accréditives 

de la société au prix de 0,15 $ l'action 
accréditive, et 

2. 1 333 actions de la société au prix de 0,15 $ 
l'action. 
Chaque unité B se compose de :  

1. 6 666 actions au prix de 0,15 $ l'action, et 
2. 3 333 bons de souscription, chaque bon de 

souscription permettant à son porteur de 
souscrire une action au prix de 0,20 $ en tout 
temps jusqu'au 28 avril 2000. 

Le visa prend effet le 4 novembre 1998. 

Placeur pour compte :  
Whalen, Béliveau & Associés Inc. 

Numéro de projet Sédar : 124949 

− Westcoast Energy Inc.  
Visa du prospectus simplifié du 30 octobre 1998 
concernant le placement de 7 315 000 actions 
ordinaires au prix de 30,30 $ l'action. 

Le visa prend effet le 2 novembre 1998. 

Preneurs fermes :  
CIBC Wood Gundy Valeurs Mobilières Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
ScotiaMcLeod Inc. 
Nesbitt Burns Inc. 
Merrill Lynch Canada Incorporée 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Lévesque Beaubien Geoffrion Inc. 

Numéro de projet Sédar : 129838 

Modifications du prospectus 

− Groupe de Fonds Ficadre 
Visa de la modification du 1er novembre 1998 du 
prospectus simplifié du 29 mai 1998 concernant 
le placement de parts de :  

Fonds Ficadre Actions 
Fonds Ficadre Obligations 
Fonds Ficadre Marché Monétaire 
Fonds Ficadre Équilibré 
Fonds Ficadre Hypothèques. 

Cette modification fait suite au changement de 
gestionnaire de portefeuille des Fonds, à la 
dissolution du Fonds Ficadre Hypothèques et 
aussi à l'information que la date d'évaluation de 
l'année 1998 sera le 30 décembre au lieu du 
31 décembre. 

Le visa prend effet le 2 novembre 1998. 

Numéro de projet Sédar : 102255 

− Groupe Investors 
Visa de la modification du 19 octobre 1998 telle 
que présentée au « prospectus simplifié modifié 
et mis à jour en date du 19 octobre 1998 » 
concernant le placement de parts de :  

Fonds Global Science et Technologie 
Investors 
Fonds canadien équilibré Investors. 

Cette modification fait suite à un changement 
dans l'attribution du portefeuille. 
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Le visa prend effet le 4 novembre 1998. 

Numéro de projet Sédar : 111094 

− Noveder Inc.  
Approbation de la modification du 27 octobre 
1998 de la notice d'offre du 15 juillet 1998 
concernant le placement d'un maximum de 550 
unités, chacune étant composée de 4 500 
actions ordinaires accréditives, de 500 actions 
ordinaires et de 5 000 bons de souscription 
d'actions ordinaires, au prix de 1 000 $ l'unité, 
auprès d'au plus 50 souscripteurs. 

Cette modification fait suite à une augmentation 
du nombre de titres composant chaque unité. 

Modifications de la notice d'offre 

6.2 Dispenses de prospectus 

− BioChem Pharma Inc. 
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier pour le placement d'un nombre 
additionnel d'options de souscription de 
9 250 000 actions ordinaires pour un total de 
19 250 000 actions ordinaires auprès des 
salariés, dirigeants et prestataires de services 
de la société et de ceux de sociétés du même 
groupe, conformément à la notice d'offre du 
7 juillet 1998 et à la condition que la société 
dépose un rapport sur le nombre et la valeur 
des titres placés au Québec en vertu du régime, 
conformément aux dispositions prévues à 
l'article 114 du Règlement. 

− Corporation Haemacure  
Dispense de prospectus concernant le 
placement de 811 605 actions ordinaires à 
8,75 $ par action conformément à l'information 
déposée auprès de la Commission. 

Cette décision annule et remplace la décision 
n°  1998-MC-2268 du 26 août 1998. 

Les titres sont placés à l'extérieur du Québec. 

Numéro de projet Sédar : 116119 

− Groupe QuébecTel Inc. (Le) 
Dispense de prospectus concernant le 
placement de 300 000 actions ordinaires. 

Les titres sont placés auprès de ses salariés et 
ceux de sociétés du même groupe. 

Les conditions du placement sont présentées 
dans la notice d'offre du 23 avril 1998. 

− Husky Injection Molding Systems Ltd. 
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier pour le placement de 4 500 000 
actions ordinaires auprès des salariés, 
dirigeants et consultants de la société et de 
ceux d'une société du même groupe, 
conformément à la notice d'offre du 23 octobre 
1998 et à la condition que la société dépose un 
rapport sur le nombre et la valeur des titres 
placés au Québec en vertu du régime, 
conformément aux dispositions prévues à 
l'article 114 du Règlement. 

− Industries Spectra Premium Inc. (Les)  
Dispense de prospectus concernant le 
placement d'actions avec droit de vote 
subalterne représentant la somme globale de 
750 000 $. 

Les titres sont placés à l'extérieur du Québec. 

Numéro de projet Sédar : 129897 

− Industries Premium Inc. (Les) 
Dispense de prospectus concernant le 
placement de 214 285 actions à droit de vote 
subalterne auprès de Stampmich Limited et 
d'options de souscription de 10 000 actions à 
droit de vote subalterne auprès de M. Barry 
Bartlett, à titre de contrepartie partielle pour 
l'acquisition de Scotia Premium Stamping Inc. et 
de Canadian Automative Padiator Exchange 
and Manufacturing Limited. 

Les titres sont placés à l'extérieur du Québec. 

Cette décision annule et remplace la décision 
n° 1998-MC-2651, datée du 23 octobre 1998. 

Numéro de projet Sédar : 129145 

− LucasVarity Corporation  
Dispense de prospectus concernant le 
placement d'actions ordinaires. 

Les titres sont placés auprès des actionnaires 
de LucasVarity Plc en échange de leurs titres 
dans le cadre d'une opération de regroupement 
des sociétés. 
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À compter de la présente, LucasVarity 
Corporation devient un émetteur assujetti aux 
obligations prescrites au Titre III de la Loi. 

Numéro de projet Sédar : 131281 

− Merrill Lynch KECALP International L.P. 
1999  

Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de parts de 
la société auprès de certains salariés et 
dirigeants de Merrill Lynch Canada Inc. aux 
conditions suivantes :  
1. que l'aliénation de ces titres ne puisse avoir 

lieu sans un prospectus ou une dispense de 
prospectus sauf entre les épargnants 
admissibles, au bénéfice d'un membre de la 
famille immédiate du porteur de parts, 
conformément aux exigences de la Loi ou à 
l'extérieur du Québec; 

2. qu'une copie d'un document établi en français 
incluant le supplément canadien expliquant les 
modalités du régime soit transmise à chaque 
personne éligible résidente du Québec. 

− Ressources Majescor Inc.  
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 83 658 
actions ordinaires auprès de Bureau minier et 
d'exploration Burmex Inc., de 20 000 actions 
ordinaires auprès de Pierre J. Boudreault & 
Associés Inc., de 10 219 actions ordinaires 
auprès de Ressources L.R. Inc. et de 9 246 
actions ordinaires auprès de Mincor Québec Inc. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
avant l'expiration d'un délai de douze mois de 
leur souscription, sauf entre les souscripteurs et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas, que la Commission 
en soit avisée cinq jours avant l'opération. Après 
le délai de douze mois, l'aliénation peut avoir 
lieu sans un prospectus pourvu que l'émetteur 
ait qualité d'émetteur assujetti. De plus, si le 
vendeur est un initié, l'émetteur assujetti doit 
avoir satisfait à ses obligations d'information qui 
en découlent pendant les douze mois précédant 
l'aliénation. 

− Ressources Majescor Inc.  
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement de 350 000 
actions ordinaires, chacune accompagnée d'un 

bon de souscription, au prix de 0,30 $ l'action 
auprès de dix souscripteurs. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans 
un prospectus ou une dispense de prospectus 
avant l'expiration d'un délai de douze mois de 
leur souscription, sauf entre les souscripteurs et 
des personnes avec qui ils ont des liens, à la 
condition en ce dernier cas, que la Commission 
en soit avisée cinq jours avant l'opération. Après 
le délai de douze mois, l'aliénation peut avoir 
lieu sans un prospectus pourvu que l'émetteur 
ait qualité d'émetteur assujetti. De plus, si le 
vendeur est un initié, l'émetteur assujetti doit 
avoir satisfait à ses obligations d'information qui 
en découlent pendant les douze mois précédant 
l'aliénation. 

− Ressources Raymor Limitée  
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement d'un 
nombre additionnel d'options de souscription de 
630 673 actions ordinaires pour un total de 
1 380 673 auprès des salariés, dirigeants et 
consultants de la société conformément à la 
notice d'offre du 2 avril 1998. 

− Systech Retail Systems Inc.  
Dispense de prospectus et de l'inscription à titre 
de courtier concernant le placement :  
1. de deux billets série A au montant de 7 731 $ 

US chacun auprès de Michel Parent et de Luc 
Verreault, ces billets étant convertibles en 
actions ordinaires de Systech Retail Systems 
Inc. au gré du porteur; 

2. de deux billets série B au montant de 28 347 $ 
US chacun auprès de Michel Parent et de Luc 
Verreault, ces billets étant convertibles en 
actions ordinaires de Systech Retail Systems 
Inc. au gré du porteur; 

3. de 1 869 actions ordinaires de Systech Retail 
Systems Inc., sous réserve de certaines 
conditions, auprès de Michel Parent; et 

4. de 1 869 actions ordinaires de Systech Retail 
Systems Inc., sous réserve de certaines 
conditions, auprès de Luc Verreault. 

L'aliénation de ces titres ne peut avoir lieu sans un 
prospectus ou une dispense de prospectus avant 
l'expiration d'un délai de douze mois de leur 
souscription, sauf entre les souscripteurs et des 
personnes avec qui ils ont des liens ou à 
l'extérieur du Québec. Après le délai de douze 
mois, l'aliénation peut avoir lieu sans un 
prospectus pourvu que l'émetteur ait qualité 
d'émetteur assujetti. De plus, si le vendeur est un 
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initié, l'émetteur assujetti doit avoir satisfait à ses 
obligations d'information qui en découlent pendant 
les douze mois précédant l'aliénation. 

6.3 Avis de placement 

− ABC Fundamental Value Fund  
Placement de 12 616,70452 unités, au prix de 
11,8890 $ l'unité. 

Souscripteur :  
Le placement s'effectue auprès d'un 
souscripteur. 

Date du placement : Le 1er juin 1998 

− Concepts Heritage International Inc.  
Placement de 6 666 666 unités, au prix de 
0,09 $ l'unité. 

Souscripteur :  
Huntley Capital Investments Inc. 

Date du placement : Le 19 février 1998 

− MDC Communications Corporation 
Placement de 1 250 000 actions subalternes 
catégorie A, au prix de 12,00 $ l'action. 

Souscripteur :  
Quebecor Printing Inc. 

Date du placement : Le 23 octobre 1998 

− NSI Communications Inc. 
Placement de 18 571 429 actions ordinaires, au 
prix de 0,70 $ l'action. 

Souscripteur :  
Industries Devma Inc. 

Date du placement : Le 26 juin 1998 

− Ressources Allican Inc. 
Placement de 1 028 570 actions ordinaires, 
accompagnée de 514 440 bons de souscription 
d'actions ordinaires, au prix de 0,35 $ l'action. 

Souscripteurs :  
Société de développement des entreprises 
minières et d'exploration I, société en 
commandite 

Société de développement des entreprises 
minières et d'exploration II, société en 
commandite 
Fonds de solidarité des travailleurs du Québec 
SOQUEM Inc. 

Date du placement : Le 26 octobre 1998 

− Ressources Allican Inc. 
Placement de 750 000 actions ordinaires, 
chacune accompagnée d'un bon de souscription 
d'actions ordinaires, au prix de 0,40 $ l'action. 

Souscripteur :  
Entrepreneur minier Talpa Inc. 
Aviation Boréal (1998) Inc. 

Date du placement : Le 26 octobre 1998 

− Telexis Corporation 
Placement de 1 500 000 actions ordinaires, 
accompagnée de 3 000 000 bons de 
souscription d'actions ordinaires, au prix de 
0,87 $ l'action. 

Souscripteur :  
Televitesse Systems Inc. 

Date du placement : Le 22 octobre 1998 

6.4 Refus 

6.5 Divers 

− Alliance ArtQuest International Inc.  
Permission d'omettre au prospectus définitif 
qu'elle entend déposer, des états financiers 
vérifiés de la société récemment acquise et des 
états financiers vérifiés pro forma au motif que 
les activités historiques de la société acquise ne 
sont plus représentatives des activités actuelles 
de la société acquise et que Alliance ArtQuest 
International Inc. présentera des états financiers 
consolidés vérifiés. 

− Briana Bio-Tech Inc. 
Dispense Royal Canadian Growth Fund des 
obligations prévues à l'Instruction générale 
n° Q-8 en ce qui a trait au dépôt entre les mains 
d'un tiers des actions qu'il détient dans Briana 
Bio-Tech Inc. aux motifs suivants :  
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1. la société Briana Bio-Tech Inc. est un émetteur 
assujetti dans la province de Colombie-
Britannique; 

2. les actions de Briana Bio-Tech Inc. ont fait 
l'objet d'un entiercement en date du 4 mai 
1990; 

3. les actions de Briana Bio-Tech Inc. sont 
inscrites à la cote de la Bourse de Vancouver. 

− Communications Atlantis Alliance Inc. 
Dispense de l'obligation, prévue à l'article 40.1 
de la Loi, d'établir une version française des 
documents intégrés par renvoi dans le 
prospectus simplifié provisoire qu'elle entend 
déposer vers le 4 novembre 1998, compte tenu 
que la version française de ces documents sera 
déposée lors du dépôt du prospectus simplifié 
dans sa forme définitive. 

− Compagnies Loblaw Limitée (Les) 
Permission d'omettre à la note d'information du 
6 novembre 1998 relative à l'offre publique 
d'échange visant la totalité des actions 
ordinaires émises et en circulation de Provigo 
Inc., de l'état de l'évolution de la situation 
financière pro forma prévue aux articles 187 et 
46(2) du Règlement.  

− Fonds Central du Canada Limitée  
Dispense de l'inscription à titre de courtier 
concernant le placement de droits de 
souscription d'actions de catégorie A, 
accompagnés de bons de souscription, 
conformément au prospectus simplifié définitif 
qui sera déposé vers le 3 novembre 1998. 

− Fonds regroupés Azura  
Prorogation de 158 jours des délais prévus à 
l'article 34 de la Loi concernant le placement de 
parts du Fonds regroupés Azura Forte 
Croissance Retraite. 

− Mécanique C.N.C. Inc.  
Régularisation de la situation de titres placés 
par la société, soit 100 actions ordinaires de 
classe « A » et 4 000 actions privilégiées de 
classe « D », sans qu'aient été observées les 
formalités prévues par la loi applicable à 
l'époque de l'opération, au motif qu'une 
dispense de prospectus aurait été accordée 
pour le placement de ces titres si elle avait été 
demandée. 

− Penn West Petroleum Ltd. 
Dispense de l'obligation, prévue à l'article 40.1 
de la Loi, d'établir une version française des 
documents intégrés par renvoi dans le 
prospectus simplifié provisoire qu'elle entend 
déposer vers le 30 octobre 1998, compte tenu 
que la version française de ces documents sera 
déposée lors du dépôt du prospectus simplifié 
dans sa forme définitive. 

− Thunder Energy Inc. 
Autorisation donnée à la société de devenir 
émetteur assujetti au motif qu'elle est tenue à 
des obligations d'information continue 
équivalentes en Alberta et de faire valoir une 
période de 1 an et 10 mois pendant laquelle elle 
a satisfait à ces obligations. 

− Torstar Corporation 
Dispense de l'obligation, prévue à l'article 40.1 
de la Loi, d'établir une version française des 
documents intégrés par renvoi dans la note 
d'information et l'offre qu'elle entend déposer le 
ou vers le 9 novembre 1998 dans le cadre de 
son offre publique d'acheter la totalité des 
actions ordinaires de Sun Media Corporation en 
circulation à la condition que la version française 
desdits documents intégrés soit déposée auprès 
de la Commission le plus tôt possible dès que 
leur traduction sera complétée. 

6.6 Dépôt de suppléments 
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7. OFFRES PUBLIQUES 

7.1 Avis 

− C&M Acquistion Company, filiale en 
propriété exclusive de C&M Holdings Inc. 
(La Corporation des Tapis Peerless) 

Dépôt de l'offre et de la note d'information du 
30 octobre 1998 concernant l'offre publique 
d'achat de C&M Acquisition Company, filiale en 
propriété exclusive de C&M Holdings Inc. sur la 
totalité des actions ordinaires en circulation de 
La Corporation des Tapis Peerless au prix de 
3,10 $ CA l'action ordinaire. 

L'offre expire le 7 décembre 1998 à moins 
qu'elle ne soit prolongée. 

7.2 Dispenses 

7.3 Refus 

8. COURTIERS, CONSEILLERS EN 
VALEURS ET LEURS REPRÉSENTANTS 

8.1 Inscriptions des courtiers et des 
conseillers en valeurs 

− Conseillers en Investissement 
Ultravest Inc. (Les) 

Inscription de la société à titre de conseiller en 
valeurs de plein exercice. Les dirigeants de la 
société sont M. Albert Gasparro et 
Mme Johanne Bouchard. 

Le Directeur se réserve la possibilité de réviser 
sa décision advenant modification de 
l'Instruction générale no Q-9 par la Commission 
ou à la suite d'une modification réglementaire 

− Gestion Placement Holdun Inc. 
Inscription de la société à titre de conseiller en 
valeurs de plein exercice. Le dirigeant de la 
société et responsable de l'établissement 
principal au Québec est M. Constantine 
Kostarakis. 

− Valeurs mobilières NBG Inc. 
Inscription de la société à titre de courtier en 
épargne collective. Les dirigeants de la société 
sont MM. Nicholas Avgoustakis, James 
Demetrios Lekas, Dimitris Petsikas et Mme Helen 
Barfurth, responsable de l'établissement 
principal au Québec. 
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8.2 Inscriptions 
Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Services Financiers 
Banque Nationale (Placements) Inc. :  

− Carrière, Gabriel 
− Côté, Doris 
− Doucet, Denis 
− Fortier, Jacques 
− Grondin, Nancy 
− Huot, Hélène 
− Lefebvre, Gilles 
− Normandeau, Linda 
− Richard, Diane 
− Roman, Marc 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes pour le compte de Services Investors 
Limitée (Les) :  

− Aubé, Denis 
− Beauchamp Gagnon, Danielle 
− Bisson, Éric 
− Chraibi, Mohamed Ali 
− Genest, Yvon 
− Howe, Mary Margaret 
− Lebel, François 
− St-André, Steve 
− St-Cyr, Chantal 
− Zarbour, Edmond 

Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes :  

− Constantinidis, Elaine Catherine K. 
Valeurs mobilières NBG Inc. 

− Comeau, Gail 
Services en Placements PEAK Inc. 

− Costanzo, Riccardo 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Doyon, Pierre 
Options Investissements Inc. 

− Delorme, Benoit 
Placements Scotia Inc. 

− Dubé, France 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Gosselin, Sylvain 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Joubert, Diane 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Kostarakis, Constantine 
Gestion Placement Holdun Inc. 

− Labrecque, Mario 
Placements Lunor Inc. 

− Laurin, René 
Services en Placements PEAK Inc. 

− Lavigne, Johanne 
Services en Placements PEAK Inc. 

− Lessard, Nicole 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Mayer, Pierre 
Groupe Financier Concorde Inc. 

− Morissette, Nathalie 
Placements Scotia Inc. 

− Pérodeau, Jocelyn 
Placements Scotia Inc. 

− Ponte, Raymond 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Rodrigue, Isabelle Pauline 
Gestion MD Limitée 

− Rodriguez, Alvaro-Eduardo 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Sabourin, Josiane 
Consultants en Bourses d'Amérique du 
Nord Ltée 

− Sage, Rock 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Virlas, Georgia 
BLC Services Financiers Inc. 

− Yvon, Chantal 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

8.3 Inscriptions conditionnelles 
Inscription à titre de représentant des personnes 
suivantes :  

− Gasparro, Albert 
Conseillers en Investissement Ultravest 
Inc. (Les) 

laquelle est assortie de la condition suivante :  

• Le Directeur se réserve la possibilité de 
réviser sa décision advenant modification de 
l'Instruction générale no Q-9 par la 
Commission ou à la suite d'une modification 
réglementaire 
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− Petsikas, Dimitris 
Valeurs mobilières NBG Inc. 

laquelle est assortie de la condition suivante :  

• le représentant devra réussir l'examen du 
cours sur les fonds d'investissement 
canadien de l'Institut des fonds 
d'investissement du Canada d'ici six mois. 

8.4 Agréments 
Agrément à titre de dirigeant des personnes 
suivantes :  

− Braaten, Torstein Mads 
Nesbitt Burns Inc. 

− Cann, Brian Daniel 
Groupe de Gestion de Placement CT 
Inc. 

− Chandler, Andrea Lois 
Nesbitt Burns Inc. 

− Firth, Joseph Roy 
Elliott & Page Limitée 

− McVey, James Joseph 
Nesbitt Burns Inc. 

8.5 Reprises d'activités 
Reprise d'activités à titre de représentant des 
personnes suivantes pour le compte de 
Placements Scotia Inc. :  

− Archontakis, Sophie 
− Auger, Natalie 
− Ayotte, Marlène 
− Barrette, Johanne 
− Beausoleil, Alain 
− Becker, Frederic 
− Bolivar, Beatriz 
− Cambone, Sandra 
− Caron, Marc 
− Cléroux, Marc 
− Cognyl-Fournier, Bruno MichelGeorges 
− Damiao-Marques, Zelia 
− De Bellefeuille, Francine 
− De Marinis, Patricia 
− Di Blasio, Robert 
− Di Manno, Maria Annunziata 
− Dossantos,Carla 
− Durante, Anna 
− Fontaine, Carole 
− Fortier, Joanne 
− Fournel, Robin 
− Grondin, Gaétane 

− Guerrier, Lovely 
− Hanna, Helene 
− Hosein, Carol Ann 
− Insogna, Enrico Ciro 
− Jutras, James Gilles 
− Kolokythias, Ekateriny 
− La Perrière, Sylvain 
− Lamparelli, Rosanna 
− Lemay, Annick 
− Lévesque, Michèle 
− Loyer Croisetière, Chantal 
− MacLennan, Connie 
− Maloyan-Terzian, Zovig 
− Marshall, Debra Betty Elisa 
− Medina, Carole 
− Miron, Diane 
− Murphy, Danny 
− Narducci, Patricia 
− Noël, Johanne 
− Northrup, Marlene 
− Othman, Naima 
− Paliotti, Domenica 
− Palombo, Ida 
− Ricci, Diana 
− Rochefort, Paul 
− Roy, Ginette 
− Royal, Suzanne 
− Saint-Pierre, Josée 
− St-Hilaire, Ann 
− St-Vincent, Sylvie 
− Thomas-Gittens, Donna Julia-Maria 
− Trimarchi, Mary Theresa 
− Williams, Ann Marie 
− Zacharie, Henri J. 

Reprise d'activités à titre de représentant des 
personnes suivantes :  

− Beauchamp, Monique 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Beaudoin, Marie 
Services Financiers Banque Nationale 
(Placements) Inc. 

− Boudreau, Denise 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Boulet, Marc André 
Investissements B.B.A. Inc. 

− Brouillard, Richard 
Investissements B.P.R. Inc. 

− Caron, Rodrigue 
Services en Placements PEAK Inc. 

− Gagnon, François 
Placements Lunor Inc. 
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− Labbé, Robert 
Investissements Assep Inc. (Les) 

− Lajoie, Nadine 
Services en Placements PEAK Inc. 

− Marcoux, Yvon Jacques 
Services Financiers Banque Nationale 
(Placements) Inc. 

− Mathieu, André 
Services en Placements PEAK Inc. 

− Ouellet, Gilles 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Pépin, Yves 
Services en Placements PEAK Inc. 

− Perreault, Lyne 
Services en Placements PEAK Inc. 

8.6 Interruptions d'activités 
Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Fonds de la Première Canadienne Inc., vu la 
cessation de cette activité :  

− Beaudry, Sylvie 
− Calabrese, Madeleine 
− Cléroux, Benoit 
− Éthier, Sylvie 
− Hynes, Beverley 
− Lafleur, Jean 
− Laframboise, Yolande 
− Masson, Michel 
− Morneau, Fernand 
− Robillard, Lorraine 

− Simard, France 
− Vahaviolos, Angela 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Fonds d’investissement Royal inc., vu la 
cessation de cette activité :  

− Beaudoin, Chantal 
− Bergeron, Claudette 
− Brosseau, Gaston 
− Chan, Ashley 
− Couture, Sylvain 
− Denault, Nicole 
− Drouin, Nathalie 
− Dubuc, Gaétan 
− Dussault, Danielle 
− Hughes, Randall Paul 
− Labrecque, Denis 
− Ly, Kathy Buu-Buu 
− Murray, Hélène 
− Town, Susan Elaine 
− Xu, Lilianne Lejun 
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Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Natrusco Investment Funds Limited, vu la 
cessation de cette activité :  

− Archontakis, Sophie 
− Auger, Natalie 
− Ayotte, Marlène 
− Barrette, Johanne 
− Beausoleil, Alain 
− Becker, Frederic 
− Bolivar, Beatriz 
− Cambone, Sandra 
− Caron, Marc 
− Cléroux, Marc 
− Cognyl-Fournier, Bruno Michel 
Georges 
− Damiao-Marques, Zelia 
− De Bellefeuille, Francine 
− De Marinis, Patricia 
− Di Blasio, Robert 
− Di Manno, Maria Annunziata 
− Dossantos, Carla 
− Durante, Anna 
− Fontaine, Carole 
− Fortier, Joanne 
− Grondin, Gaétane 
− Guerrier, Lovely 
− Hanna, Helene 
− Hosein, Carol Ann 
− Insogna, Enrico Ciro 
− Jutras, James Gilles 
− Kolokythias, Ekateriny 
− La Perrière, Sylvain 
− Lamparelli, Rosanna 
− Lemay, Annick 
− Lévesque, Michèle 
− Loyer Croisetière, Chantal 
− MacLennan, Connie 
− Maloyan-Terzian, Zovig 
− Marshall, Debra Betty Elisa 
− Medina, Carole 
− Miron, Diane 
− Murphy, Danny 
− Narducci, Patricia 
− Noël, Johanne 
− Northrup, Marlene 
− Othman, Naima 
− Paliotti, Domenica 
− Palombo, Ida 
− Ricci, Diana 
− Rochefort, Paul 
− Roy, Ginette 
− Royal, Suzanne 
− Saint-Pierre, Josée 
− St-Hilaire, Ann 
− St-Vincent, Sylvie 

− Thomas-Gittens, Donna Julia-Maria 
− Trimarchi, Mary Theresa 
− Williams, Ann Marie 
− Zacharie, Henri J. 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Placements Optifonds Inc., vu la cessation de 
cette activité :  

− Caron, Rodrigue 
− Lajoie, Nadine 
− Lefebvre, Jacques 
− Mathieu, André 
− Ouellet, Gilles 
− Pépin, Yves 
− Racine, Ginette 
− Sigrist, Philip 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Services Financiers Banque Nationale 
(Placements) Inc., vu la cessation de cette 
activité :  

− Bouchard, Philippe 
− Bradet, Diane 
− Carrière, Dominique 
− Chamberland, Sylvie 
− Chapdelaine Jacob, Joanne 
− Donatelli, Pierre 
− Grenier, Yvon 
− Guérin, Joanne 
− Hébert, Lucie 
− Laforest, Benoit 
− Maffei Roy, France 
− Michaud, Daniel 
− Otis, Ghislaine 
− Proulx, Nadine 
− St-Onge, Yves 
− St-Pierre, Diane 
− Talbot, Josée 

Interruption d'activités à titre de représentant 
des personnes suivantes, vu la cessation de 
cette activité :  

− Alexandre, Jonathan 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Auger Hudon, Sébastien 
Plani-Gestion Quatre-Saisons Inc. 

− Bernier, Marie G. 
Placements Scotia Inc. 

− Bouchard, Serge 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Bruneau, Isabelle 
Gestion de Placements TD Inc. 
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− Candiotti, Arleen 
Services Investors Limitée (Les) 

− Creese, Andrew David 
Gestion MD Limitée 

− Dias-Juliao, Baptist Dominic 
Groupe de Gestion de Placement CT 
Inc. 

− Dunn, Stuart Gwyllym 
Conseillers en Placements Gryphon Inc. 

− Fréchette, Yves 
Gestion de Fonds London Limitée 

− Frost, Tony 
Gestion de Capital Triglobal Inc. 

− Gagné, Carol Réginald 
Conseiller Interinvest Corporation du 
Canada Ltée 

− Gagnon, Louise 
Placements CIBC Inc. 

− Guillard, Xavier 
Consultants C.S.T. Inc. 

− Harrisson, Michel 
Courtage F.M.D. Inc. 

− Labbé, Robert 
Investissements Courvie Inc. 

− Lachance, Robert-André 
Planifications Plus Marcel Vachon Inc. 
(Les) 

− Lacharité, Sophie 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Le Guerrier, Sophie 
Gestion de Fonds London Limitée 

− Lesieur, Céline 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− MacIsaac, Keith 
Gestion MD Limitée 

− Monzerol, Danny A. 
Planifications Plus Marcel Vachon Inc. 
(Les) 

− Nolin, Serge 
Plani-Gestion Quatre-Saisons Inc. 

− Orr, William 
Services Investors Limitée (Les) 

− Paquet, Roger 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Perreault, Lyne 
Centre de Placements Financiers 
Everest Inc. 

− Privé, Sylvain 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Ramirez Honoret, Jose 
Gestion de Fonds London Limitée 

− Raymond, Guy 
Services Investors Limitée (Les) 

− Thouin, Gilles 
Investissements Courvie Inc. 

− Varano, Vincenzo 
Services Investors Limitée (Les) 

8.7 Radiations 
Radiation de l'inscription à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Consultants en Bourses d'Amérique du Nord 
Ltée, vu la cessation de cette activité :  

− Arsenault, Émile 
− Bergeron, Sylvain 
− Bertrand, Jean-Claude 
− Blais, Léandre 
− Boucher, Jacques 
− Boulanger, Lyne 
− Carrier, Claude 
− Chohan, Sarabjeet Singh 
− Cloutier, Pascal 
− Côté, Diane 
− Decosse, Marie Myrna 
− Diotte, Hélène 
− Dulong, Rémi 
− Dutil, Claude 
− Fleurimond, Esther 
− Gagnon, Jean-Guy 
− Gagnon, Raynald 
− Gauthier, Claude 
− Horn, Thy Sophal 
− Hughes, Marylin 
− Jacques, Alain 
− Lavoie, Denise 
− Leblanc, Alain 
− Lesage, Pierre-Paul 
− Malenfant, Yves 
− Massicotte, Mélanie 
− Massicotte, Nancy 
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− Miller, David 
− Nelson, Edeline 
− Nguyen, Dien-Trang 
− Paquet, André 
− Picard, Alain 
− Préfontaine, Lynne 
− Raymond, Guylaine 
− Raymond, Jonas 
− Sirois, Jean-François 
− Sullivan, Natalie 
− Tassé, Marc 
− Therrien, Robert 
− Thivierge, Pierre 
− Tremblay, Louise 

Radiation de l'inscription à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Fonds de la Première Canadienne Inc., vu la 
cessation de cette activité :  

− Boulanger Paquette, Monique 
− Boulanger, Sophie 
− Boyer, Marie Ange T.B. 
− Demers, Marielle Florent 
− Di Zanno, Angelina 
− Duperron, Nicole 
− Faucher, Solange 
− Iannuzzi, Lisa 
− Jolicoeur, Jean-Pierre 
− Laurin, Suzanne 
− Lefebvre, Lyne 
− Lussier, Marianne 

Radiation de l'inscription à titre de représentant 
des personnes suivantes pour le compte de 
Placements CIBC Inc., vu la cessation de cette 
activité :  

− Andreoli, Gloria 
− Bélanger, Dany 
− Boulay, Ginette 
− Bourassa, Nathalie 
− Brouillet, Michel 
− Rouillard, Roxanne 
− Turcotte, Gilles 

Radiation de l'inscription à titre de représentant 
des personnes suivantes, vu la cessation de 
cette activité :  

− Arpin, Michel 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Asselin, Francine 
Fonds d’investissement Royal inc. 

− Bélanger, Nicole 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Brière, Jean-François 
Gestion Universitas Inc. 

− Couture, Sylvain 
Fonds d’investissement Royal inc. 

− Denis, Jacques 
Gestion de Fonds London Limitée 

− Duhamel, Vincent 
Conseillers en Gestion Globale State 
Street, Ltée 

− Genier Killeen, Ginette 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Hayot, Stella 
Fonds d’investissement Royal inc. 

− Hughes, Randall Paul 
Fonds d’investissement Royal inc. 

− Lefloic, Simone 
Investissements Courvie Inc. 

− Lepan, Marie-Élisabeth 
Placements PFSL du Canada Ltée (Les) 

− Marcoux, Nicolas 
Services Financiers Banque Nationale 
(Placements) Inc. 

− Petrisevac-Rota, Ivanka 
Gestion de Placements TD Inc. 

− Privé, Sylvain 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Reny, Sonia 
Gestion Universitas Inc. 

− Robitaille, André 
Mutuelle Investco Inc. 

− Wong, Milton Kwong Yin 
Société de Gestion d'Actifs HSBC du 
Canada Limitée 

8.8 Cessations de fonctions 
Cessation de fonctions à titre de dirigeant des 
personnes suivantes pour le comte de Perigee, 
Conseillers en Placements Inc. :  

− Butterfield, David Holt 
− Caswell, Lisa Marie 
− Chamberlain, John Francis 
− Dersh, Douglas James August 
− Kent, Julie Eveline 
− Logan, Geoffrey Williams 
− Lupton, Stanley Keith 
− Martin, David Alexander Kabel 
− McCormick, David Walter 
− Moynihan, Thomas Patrick 
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− Neely, Kenneth Edward 
− Ng, Elizabeth Siu Kin Lee 
− Phillips, Owen Douglas 
− Pick, Thomas Jan 
− Puskarich, Ronald 
− Richardson, Paul Michael 
− Taylor, Martin Robert 
− Vandermey, Richard William 
− Yu, David Luen Hing 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des 
personnes suivantes :  

− Dawson, John Howard 
Gestion de Portefeuille Standard Life 
Ltée 

− Dunn, Stuart Gwyllym 
Conseillers en Placements Gryphon Inc. 

− Frisby, Michael Gordon 
Gestion Privée T.A.L. Ltée 

− Grant, Millard James MacArthur 
Gestion Financière Talvest Inc. 

− Lachance, Robert-André 
Planifications Plus Marcel Vachon Inc. 
(Les) 

− Wing, Dennis Roy 
Investissement Conseil Marquest 

8.9 Dispenses 
− Conseillers en Investissement 
Ultravest Inc. ( Les) 

Dispense accordée à la société de posséder un 
établissement principal au Québec laquelle est 
assortie des restrictions ou conditions 
suivantes :  

• le conseiller limite l'exercice de son activité 
aux personnes visées à l'article 30 de 
l'Instruction générale no Q-9; 

• le conseiller s'engage par écrit à se 
soumettre, sur demande, à une inspection de 
ses livres et registres par la Commission; 

• le conseiller présente à la Commission une 
fois par année et sur demande, une copie de 
chacun des contrats-types qu'il a conclus 
avec les différentes catégories de clients; 

• le Directeur se réserve la possibilité de 
réviser sa décision advenant modification de 
l'Instruction générale no Q-9 par la 
Commission ou à la suite d'une modification 
réglementaire. 
− Gasparro, Albert 

Dispense de l'obligation prévue à l'article 204 du 
Règlement concernant le lieu de résidence. 

Cette personne est dispensée de résider au 
Québec aux conditions suivantes :  

• elle est inscrite à titre de représentant d'un 
conseiller en valeurs inscrit auprès des 
Commissions de valeurs mobilières du 
Québec et de l'Ontario; 

• elle n'exerce l'activité de conseiller en 
valeurs qu'auprès des personnes visées à 
l'article 30 de l'Instruction générale no Q-9; 

• le Directeur se réserve la possibilité de 
réviser sa décision advenant modification de 
l'Instruction générale no Q-9 par la 
Commission ou à la suite d'une modification 
réglementaire. 

− Howe, Mary Margaret 
− Rodrigue, Isabelle Pauline 

Dispense de l'obligation prévue à l'article 204 du 
Règlement concernant le lieu de résidence. 

Ces personnes sont dispensées de résider au 
Québec aux conditions suivantes :  
• elles résident près de la frontière; 

• elles sont inscrites à titre de représentant 
d'un courtier en valeurs inscrit auprès des 
Commissions de valeurs mobilières du 
Québec et de l'Ontario. 

8.10 Exercice d'une autre activité 
Les personnes suivantes sont autorisées par le 
courtier à exercer l'activité de planification 
financière :  

− Dupuis, Gaétan 
Services d’Investissement Fiducie 
Desjardins Inc. (Les) 

− Lebeau, Louise 
Fonds des Professionnels Inc. 

− Paquin, Julie 
Fonds des Professionnels Inc. 
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8.11 Refus 

8.12 Divers 

9. INFORMATION SUR VALEURS EN 
CIRCULATION 

9.1 Actions déposées entre les mains d'un 
tiers 

− Labopharm Inc.  
Consentement à la cession de 439 995 actions 
ordinaires. 

 

par :  en faveur de :  

Gestilab Inc. 9064-2182 Québec Inc. 

 

9.2 Dispenses 

9.3 Refus 

9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

− Corporation Systèmes de Fibres Positron 
Révocation de l'état d'émetteur assujetti. 

− Mohawk Canada Limited 
Révocation de l'état d'émetteur assujetti. 

La présente décision prendra effet à compter de 
la date du document de décision du régime 
d'examen concerté émis par l'autorité principale. 

− WestCastle Energy Trust 
Révocation de l'état d'émetteur assujetti. 
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ANNEXES -  
AUTRES INFORMATIONS 

A. Dépôt de documents d'information 
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B. Déclarations d'initiés 
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C. Liste des sociétés dont les titres acquis sur le marché secondaire sont admissibles 
pour fins de couverture seulement dans le cadre du régime d'épargne-actions du 
Québec 

pour la période du 
14 novembre 1998 au 21 novembre 1998 

Note : La présente liste est valide du 14 novembre 1998 au 21 novembre 1998 
Dénomination Mode de 

placement 
Date du 

placement 
Titres Taux de 

déduction 
 % 

Date maximale
d'admissibilité 

ABL Canada inc. Prospectus 1995-12-15 Act. ord.. 100  1998-12-31 
Alimentation Couche-Tard inc. Prospectus 1998-03-30 Act. subalt. « B » 100 2001-12-31 
A.L. Van Houtte Ltée Notice d'offre 1995-11-10 Act. subalt. 100 1998-12-31 
Autostock inc. Notice d'offre 1995-11-27 Act. ord. 100 1998-12-31 
Axcan Pharma inc. Prospectus 1995-12-15 Act. ord. 100 1998-12-31 
Behaviour Communications inc. Prospectus 1997-12-18 Act. subalt. « B » 100 2000-12-31 
Bestar inc. Notice d'offre 1995-03-20 Act. ord. 100 1998-12-31 
Boutiques San Francisco inc. (Les) Dispense 1995-12-08 Act. subalt. « B » 100 1998-12-31 
Cabano Kingsway inc. Prospectus 1997-12-15 Act. ord. 100 2000-12-31 
Cenosis inc. Prospectus 1998-08-24 Act. ord.  75 2001-12-31 
Compagnie Circo Craft inc. Notice d'offre 1995-05-31 Act. ord. 100 1998-12-31 
Coreco inc. Prospectus 1996-05-24 Act. ord. 100 1999-12-31 
Corporation Haemacure Prospectus 1996-06-13 Act. ord. 100 1999-12-31 
Entreprises Microtec inc. (Les) Prospectus 1996-12-12 Act. subalt. 100 1999-12-31 
Good Fellow inc. Notice d'offre 1997-01-01 Act. ord. 100 2000-12-31 
Groupe Coscient inc. (Le) Notice d'offre 1998-10-21 Act. ord. cat. A 100 2001-12-31 
Groupe Covitec inc. Prospectus 1998-06-04 Act. ord. 100 2001-12-31 
Groupe Film Telescene inc. (Le) Prospectus 1997-06-20 Act. subalt. cat. B 100 2000-12-31 
Groupe Informission inc. Prospectus 1998-04-08 Act. ord. 100 2001-12-31 
Groupe LG Technologies inc. Prospectus 1996-06-04 Act. ord. 100 1999-12-31 
Héroux Inc. Notice d'offre 1998-08-12 Act. ord. 100 2001-12-31 
Industries Lassonde inc. Notice d'offre 1995-03-24 Act. subalt. « A » 100 1998-12-31 
Industries Spectra Premium inc. (Les) Prospectus 1997-12-01 Act. subalt. 100 2000-12-31 
Investissements Maxima inc. Prospectus 1995-12-28 Act. ord. 100 1998-12-31 
IPL inc. Prospectus 1997-04-09 Act. ord. 100 2000-12-31 
Labopharm inc. Prospectus 1996-06-13 Act. ord. 100 1999-12-31 
Laboratoires Aeterna inc. (Les) Prospectus 1995-12-04 Act. subalt. 100 1998-12-31 
Logistec Corporation Dispense 1996-07-23 Act. subalt. 100 1999-12-31 
MAAX inc. Prospectus 1998-06-29 Act. ord. 100 2001-12-31 
Memotec Communication inc. Notice d'offre 1996-08-15 Act. ord. 100 1999-12-31 
Micro Tempus inc. Notice d'offre 1996-10-02 Act. ord. 100 1999-12-31 
Mines McWatters inc. Prospectus 1997-08-28 Act. ord. 100 2000-12-31 
Mines Richmont inc. Notice d'offre 1995-07-10 Act. ord. 100 1998-12-31 
Mitec Télécom inc. Notice d'offre 1998-04-09 Act. ord. 100 2001-12-31 
Phoenix internationale Sciences 
de la vie inc. 

Prospectus 1996-05-06 Act. ord. 100 1999-12-31 

Primetech Électroniques inc. Prospectus 1998-06-29 Act. ord. 100 2001-12-31 
Prometic Sciences de la Vie inc. Prospectus 1998-07-10 Act. subalt. 100 2001-12-31 
Ressources MSV Inc. Dispense 1995-12-06 Act. ord. 100 1998-12-31 
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Dénomination Mode de 
placement 

Date du 
placement 

Titres Taux de 
déduction 

 % 

Date maximale
d'admissibilité 

Ressources Orléans Inc. Dispense 1998-01-05 Act. ord. 100 2001-12-31 
Roctest Ltée Dispense 1996-12-09 Act. ord. 100 1999-12-31 
Royal Aviation Inc. Dispense 1995-11-27 Act. ord. 100 1998-12-31 
Saturn (Solutions) Inc. Prospectus 1996-02-23 Act. ord. 100 1999-12-31 
Sico Inc. Notice d'offre 1995-11-13 Act. ord. 100 1998-12-31 
Shermag Inc. Prospectus 1997-10-10 Act. ord. 100 2000-12-31 
Société minière Mazarin Inc. Dispense 1995-11-23 Act. ord. 100 1998-12-31 
Sodarcan Inc. Notice d'offre 1995-11-22 Act. subalt. « A » 100 1998-12-31 
Systèmes de sécurité 
Unican Ltée (Les) 

Prospectus 1996-03-22 Act. subalt. cat. B 100 1999-12-31 

Technilab Pharma Inc. Prospectus 1997-04-10 Act. ord. 100 2000-12-31 
Tecsys inc. Prospectus 1998-07-15 Act. ord. 100 2001-12-31 
Télémédia Inc. Notice d'offre 1996-01-01 Act. subalt. « A » 100 1999-12-31 
Theratechnologies Inc. Prospectus 1998-05-08 Act. ord. 100 2001-12-31 
Unibroue Inc. Prospectus 1997-05-15 Act. subalt. 100 2000-12-31 
Uni-Sélect Inc. Dispense 1997-04-01 Act. ord. 100 2000-12-31 
Uniforêt Inc. Prospectus 1995-06-27 Act. subalt. « A » 100 1998-12-31 
Vêtements de Sport Gildan Inc.(Les) Prospectus 1998-06-17 Act. subalt. « A » 100 2001-12-31 
      

 
 


